
COMMENT SE FORME LE DROIT EUROPEEN ? 

 

 

 

 

 

(Diplomates et Experts de 

chaque Etat Membre) 

PROCESSUS DE DECISION ET PRINCIPALES 

INSTANCES DE L'UNION EUROPEENNE 

A - UN REGLEMENT EST COMPARABLE A UNE LOI 

B – UNE DIRECTIVE LIE TOUT ETAT SUR LE FOND. CHACUN RESTE LIBRE QUANT A LA FORME 

ET AUX MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 

C – UNE DECISION EST OBLIGATOIRE POUR SON DESTINATAIRE (GOUVERNEMENT – 

ENTREPRISE – PAR EXEMPLE…) 

D – UNE RECOMMANDATION OU UN AVIS NE LIENT PAS 

LE CONSEIL DES MINISTRES DECIDE 

LE CONSEIL DES MINISTRES CONSULTE 

LA COMMISSION FAIT DES PROPOSITIONS 

AMENDEES APRES AVIS 

LA COMMISSION FAIT DES PROPOSITIONS 

����LE COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

����LE COMITE DES REGIONS 
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DONNENT UN AVIS 

LE PARLEMENT EUROPEEN 

DONNE UN AVIS… OU USE 

DE SON POUVOIR DE CO-

DECISION 

COMITE DES 

REPRESENTANTS 

PERMANENTS 

(COREPER) 

COUR 
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DE JUSTICE 

COUR DES 

COMPTES 


